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► Th�me : - Contrat entach� de nullit�.
- Enrichissement sans cause de l’administration.
- Responsabilit� quasi-d�lictuelle et quasi-contractuelle.
- R�gles de l’indemnisation du cocontractant de 
l’administration.
- Effet d’un contrat notifi� avant sa transmission au contr�le 
de l�galit�.
1. Le montant de l’indemnisation des entreprises au titre de 
l’enrichissement sans cause du contrat annul� : le Conseil 
d’�tat revient aux sources de sa jurisprudence.
2. La Conseil d’�tat op�re une synth�se avec l’arr�t du 12 
d�cembre 2007 sur l’action en responsabilit� pour vice du 
consentement.
3. En cas de vice de consentement de l’administration, le choix 
de l’action en nullit� du contrat n’est pas des plus opportun.
4. Le Conseil d’�tat anticipe probablement les effets d’une 
�ventuelle d�p�nalisation de certains d�lits �conomiques.
5. La notion d’appauvrissement de l’entrepreneur.
6. Pas d’indemnisation des frais financiers de l’entreprise sans 
pr�judice sp�cial.
7. TVA sur les d�penses utiles indemnis�es : une solution 
jurisprudentielle r�cente, mais d�sormais classique.
8. La notification du march� ant�rieure � sa transmission 
pr�fectorale.
Conseils pratiques aux acheteurs publics qui ont un contrat 

susceptible d’�tre frapp� de nullit�.
Conseils pratiques aux acheteurs publics.
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► Th�me : - Obligation de contr�ler les garanties 
professionnelles, techniques et financi�res des candidats � 
l'attribution d'un march� public.
- Limitation � la liste des renseignements ou documents fix�e 
par arr�t�.
- Obligation de demander l’obtention d’un de ces documents 
ou renseignements afin pr�cis�ment de permettre au pouvoir 
adjudicateur de proc�der au contr�le des garanties requises 
des candidats.
1. La liste limitative des renseignements et documents pouvant 
�tre demand�s par les pouvoirs adjudicateurs du Code des 
march�s publics ou de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 
2005, lorsqu’ils sont objectivement n�cessaires.
2. La marche � petits pas vers un contr�le de chacune des 
familles de capacit�s selon un niveau minimal ?
Conseils pratiques pour les pouvoirs adjudicateurs relevant 
du Code des march�s publics ou de l’ordonnance n� 2005-

649 du 6 juin 2005.
Conseils pratiques aux candidats.
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